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Convention de mise à disposition de salle 
 

 

ENTRE, d’une part, 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) D’Angers, sis Boulevard de la Résistance et de la 

Déportation, BP80011, 49020 ANGERS Cedex 02, représenté par sa Présidente déléguée, Madame 

Christelle LARDEUX-COIFFARD, dûment habilitée, en vertu d’une délibération du conseil 

d’administration en date du 25 juin 2020, désigné ci-dessous par « le CCAS », 

Ci-après dénommé « le CCAS », 

 

Et d’autre part, 

Le STEMOI ANJOU MAYENNE, 220 avenue Mendès France, 49800 Trélazé représentée par Pauline 

MARTIN, Directrice, 

Ci-après dénommée « le STEMOI »,  

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article I – Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le CCAS met à disposition 

du STEMOI une salle de réunion afin d’accueillir des actions d’animation de stages judiciaires à 

destination de mineurs sous main de justice, sur saisine du Juge pour enfants. 

Ces actions portent notamment sur une intervention relative à l’accès aux droits, animée par une 

assistante sociale du STEMOI, accompagnée de deux éducateurs. 

 

Article II –Description de l’utilisation des locaux 
 

Le CCAS met à disposition du STEMOI une salle de réunion située dans ses locaux, Hôtel Chemellier, 

permettant l’accueil : 

• d’un groupe de 8 jeunes maximum, 

• accompagnés de 3 professionnels du STEMOI. 
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Cette mise à disposition est prévue quatre fois par an, pour des journées d’intervention dans le cadre 

des peines de stages judiciaires. 

 

Les dates et horaires seront définis d’un commun accord entre les deux parties, au moins un mois à 

l’avance. 

Le STEMOI s’engage à prévenir de toute modification d’horaires ou de jours de présence.  

 

Article III – Conditions 
 

La mise à disposition de la salle est consentie à titre gratuit. 

Aucun frais ne pourra être facturé sans accord préalable écrit. 

 

Article IV – Engagements du STEMOI 
 

Le STEMOI s’engage à : 

• Utiliser la salle exclusivement pour l’objet défini à l’article 1, 

• Respecter les règles de fonctionnement et de sécurité applicables au sein du CCAS, 

• Assurer l’encadrement permanent des jeunes durant toute la durée de l’occupation, 

• Restituer la salle dans un état de propreté conforme à celui constaté à l’entrée, 

• Signaler sans délai tout incident ou dégradation. 

 

Article V – Responsabilité et assurances  
 

Le STEMOI demeure responsable des mineurs et des professionnels qu’il encadre durant toute la durée 

de l’occupation des locaux. 

Il garantit être couvert par une assurance responsabilité civile couvrant les dommages corporels, 

matériels et immatériels pouvant survenir dans le cadre de ses activités. 

Le CCAS ne pourra être tenu responsable des dommages causés par les participants ou les 

accompagnateurs. 

 

Article VI – Durée de la convention 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties, pour une durée 

d’une année, avec prise d’effet au 1er janvier 2026. 
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Article VII – Modification ou résiliation de la convention 
 

La présente convention pourra être révisée par avenant, après accord entre les parties contractantes. 

La présente convention pourra être résiliée, sans indemnité, par chacune des parties sous réserve d’un 

préavis d’une durée d’1 mois, sans qu’aucune indemnité ne puisse être réclamée. 

 

Article VIII – Adhésion à la Charte de la laïcité et au Pacte républicain 
 

L’association bénéficiaire s’engage, dans le cadre de l’utilisation des locaux mis à disposition par le 

CCAS, à respecter et promouvoir les principes fondamentaux de la République, conformément aux lois 

et règlements en vigueur. 

 

Respect de la Charte de la Laïcité : 

Le CCAS informe le cocontractant qu’il est invité à prendre connaissance de la Charte de la Laïcité 

d’Angers Loire Métropole, de la Ville d’Angers et du CCAS d’Angers. Cette Charte exprime les valeurs 

de respect, de dialogue et de tolérance présentes au cœur de l’identité républicaine de la France où 

tous les citoyens ont à vivre ensemble. 

Le CCAS souhaite que leurs cocontractants respectent l’application de cette Charte qui est annexée à 

l’ensemble des conventions (annexe n°1). 

 

Respect du pacte républicain : 

Le cocontractant s’engage à respecter les lois en vigueur, qui proscrivent toute discrimination. Il est 

tenu, conformément à la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 (annexe n°2) confortant le respect des 

principes de la République, de s’engager : 

- A respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi 

que les symboles de la République au sens de l’article 2 de la Constitution ;  

- A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 

- A s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public. 

 

Egalité femmes/hommes et lutte contre les violences sexuelles et sexistes : 

Le cocontractant veillera au respect de l’égalité femmes/hommes et s’engage à prévenir tout risque 

de violence et de discriminations sexuelles et sexistes. 

Il pourra dans ce cadre s’appuyer sur le guide « Agir contre les violences sexistes et sexuelles » mis en 

place par la Préfecture du Maine-et-Loire et Angers Loire Métropole. Ce guide donne des repères et 

constitue un socle pour le fondement de toute action de prévention, de sensibilisation, de formation 

et d’éducation. Il incite par ailleurs à la vigilance à l’égard des comportements violents, à remplir les 

obligations de signalement en cas de maltraitances suspectées ou identifiées, à la bienveillance à 
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Prévention des conflits d’intérêt : 

Le cocontractant s’engage durant toute l’exécution du contrat à sensibiliser ses instances dirigeantes 

et son personnel à la prévention des conflits d’intérêts.  

Tout manquement à ces engagements pourra entraîner la suspension ou la résiliation de la présente 

convention, après mise en demeure restée sans effet, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires en vigueur. 

 

Article IX – Litige 
 

En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties 

s’engagent à régler leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les contestations seront 

soumises au Tribunal Administratif de Nantes, sis 6 Allée de l’Île Gloriette, 44 000 Nantes.  

 

Fait en 2 exemplaires à Angers, le  

 

Pour le CCAS d’Angers, 
 
 
 
 
Mme LARDEUX-COIFFARD Christelle, 
Présidente déléguée 

Pour le STEMOI, 
 
 
 
 
Mme Pauline MARTIN, 
Directrice 
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Annexe 1 : Charte de la laïcité 
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Annexe 2 : Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 - Contrat d’engagement républicain 
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